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Programme
SALAGNAC

Historique

Depuis 2021, notre programme s’engage à promouvoir un environnement plus propice à la
réalisation des droits des enfants et améliorer durablement les conditions de vie des familles
dans la région. L’objectif est de renforcer les moyens de subsistance (agriculture, élevage),
d’encourager la scolarisation, la formation professionnelle et l’accès à l’eau.
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3 communes ciblées : Anse-à-veau (38 195 habitants), Paillant
(19 126 habitants) et Petite Rivière de Nippes (31 508 habitants).
Un Enfant par la Main soutient les actions de la région grâce à
des financements institutionnels (tels que l’Agence Française de
Développement et la Fondation de France) ainsi que des
contributions privées (dons d’entreprises ou de particuliers et
parrainages).
Les parrainages de la zone ont triplé entre 2022 et 2023,
passant de 300 à 900 enfants parrainés. 

Région du plateau des Rochelois, département des
Nippes (environ 125 km de Port-au-Prince). 
Le plateau des Rochelois est une région rurale qui
présente une diversité d’étages agroécologiques
situés entre 0 et 1000 mètres d’altitude. L’économie
familiale est essentiellement basée sur
l’agriculture. Connue pour avoir été le lieu d’une
succession d’interventions en matière de
développement depuis le début des années 1970,
Salagnac est une zone enclavée, où l’accès à l’eau et
les conditions socio-économiques sont encore très
précaires. Le 14 août 2021, un important séisme a
frappé la région, engendrant d’importants dégâts
pour la population dont les conditions de vie, déjà
difficiles, se sont à nouveau dégradées. 

SALAGNAC
ET SES DÉBUTS

2021

2022

2023

Diagnostic territorial piloté par UEPLM

2024

Préparation pour le lancement du Programme

Ouverture du Programme au sein de 3 communes

300 enfants parrainés à la fin de l’année 

Extension du Programme et des projets

900 enfants parrainés à la fin de l’année

Développement de nouveaux projets

940 enfants parrainés à la fin de l’année

Localisation

Bénéficiaires

2025

1600 enfants parrainés à la fin décembre 

Développement de nouveaux projets



NOS RÉALISATIONS
POUR LES DROITS DES ENFANTS



Distribution de kits scolaires 

DROIT À L’ÉDUCATION
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Distribution des kits scolaires
En Haïti, le coût élevé de la scolarité représente une
charge financière importante pour de nombreuses
familles limitant l’accès des enfants aux fournitures
indispensables à leur apprentissage et compromettant
leur réussite scolaire.

Pour faire face à cette réalité, UEPLM a distribué, à la
rentrée de 2024, des kits scolaires à 1 150 enfants
parrainés. Chaque kit comprenait des cahiers, des
crayons, des taille-crayons, des gommes, des boîtes
d’instruments de géométrie et des sacs à dos. Cette action
visait à offrir aux élèves de meilleures conditions
d’apprentissage, tout en allégeant la charge financière
pesant sur les familles.
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En Haïti, le système éducatif est confronté à d’importants défis, marqués par des inégalités persistantes entre
les zones rurales et urbaines, ainsi qu’entre les établissements publics et privés. L’insuffisance des
investissements dans ce secteur se traduit par des infrastructures insuffisantes, un déficit de ressources
pédagogiques (manuels scolaires, matériel éducatif) et un besoin accru de formation pour les enseignants. Ces
limitations entravent l’accès à un enseignement de qualité, particulièrement en zone rurale

Pour relever ces défis, UEPLM a lancé plusieurs initiatives en 2024 dans la région du programme : 

Formation des enseignants
En 2024, UEPLM a poursuivi ses actions de formation pour renforcer les compétences des enseignants et
améliorer la qualité de l’éducation. Du 30 septembre au 4 octobre, 60 enseignants des 1er et 2ème  cycles du
fondamental (équivalent au CP- 6eme en France), issus de 36 écoles du Plateau des Rochelois, ont suivi une
formation sur les fondamentaux de la psychologie de l’enseignement et de l’apprentissage en primaire, ainsi
que sur les méthodes d’enseignement des mathématiques adaptées à ces niveaux.

Dispensée par des cadres expérimentés du Bureau du District Scolaire (BDS) de Paillant, cette formation ciblait
en priorité les enseignants n’ayant pas bénéficié de formation initiale en pédagogie. Elle visait à leur
transmettre des outils méthodologiques concrets pour améliorer leurs pratiques d’enseignement.

À l’issue de la formation, les enseignants ont reçu des certificats de participation ainsi que les supports
pédagogiques utilisés. Ils sont désormais en mesure de partager ces connaissances avec leurs collègues,
contribuant ainsi à la diffusion des bonnes pratiques au sein de leurs établissements.



Distribution de kits scolaires 

DROIT À L’ÉDUCATION
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Distribution des kits pédagogiques
En juillet 2024, UEPLM a équipé 36 écoles de la région avec des kits pédagogiques destinés à améliorer les
conditions d’enseignement et d’apprentissage. Chaque kit contenait des stylos, des cahiers, un cahier de
présence ainsi que des instruments de géométrie (équerre, règle, compas, rapporteur). Afin de soutenir les
enseignants dans l’organisation et la planification des cours ces kits intégraient également les
programmes pédagogiques des deux premiers cycles de l'école fondamentale (équivalent à CP – 6ème en
France). Couvrant différentes matières : français, créole, mathématiques, sciences expérimentales et
sciences sociales pour les classes de 1ère à 6ème année fondamentale, ces ressources offrent des repères
essentiels sur les objectifs d’apprentissage, les activités pédagogiques, les supports nécessaires, ainsi que
des exemples pratiques.

A travers cette initiative UEPLM contribue concrètement à l’amélioration de la qualité de l’éducation en
dotant les écoles des outils nécessaires à un enseignement structuré et efficace
 

Distribution de 
lampes solaires

Dans la région couverte par le programme, près de
70 % des familles dépendent de sources d’éclairage
précaires, telles que des torches, des lampes à
pétrole ou des bougies. Cette situation limite les
activités quotidiennes après la tombée de la nuit,
impactant notamment la scolarité des enfants et la
sécurité des foyers.

Pour répondre à ce besoin, en mai 2024, UEPLM a
distribué 200 lampes solaires portables à des
familles vulnérables. Ces équipements améliorent
les conditions d’étude des enfants et réduisent les
risques d’accidents domestiques liés au manque
d’éclairage. Faciles d’utilisation et ne nécessitant
aucun entretien particulier, ces lampes offrent une
solution durable et immédiatement opérationnelle
pour les ménages bénéficiaires.
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Distribution de mobilier scolaire
En octobre 2024, huit écoles ont été équipées en mobilier scolaire afin d’offrir aux élèves et aux enseignants
des conditions d’apprentissage plus adaptées et confortables. Cette initiative a permis de doter ces
établissements de :

50 tables-bancs de 4 places
28 buffets
15 bureaux pour enseignants
33 tableaux
12 tables et 90 chaises pour la section préscolaire

En fournissant des équipements
essentiels, cette action vise à améliorer
l’environnement scolaire et à renforcer
la qualité de l’enseignement. Elle
contribue également à réduire les
inégalités d’accès à des infrastructures
adaptées, favorisant ainsi la réussite des
élèves. Au total, environ 1 200 enfants
ont bénéficié de cette amélioration des
conditions d’apprentissage.



En 2024, afin de renforcer nos actions en matière de protection de l’enfance, UEPLM a mené un diagnostic
territorial sur les droits de l’enfant dans les trois communes d’intervention du programme. L’objectif de ce
diagnostic était de permettre à UEPLM à l’avenir d’orienter et de prioriser les actions futures pour améliorer
la situation des enfants dans cette zone.
Réalisé de mai à septembre 2024 par un groupe de consultants, ce diagnostic a porté sur cinq thématiques :
l’éducation, la santé et la nutrition, la protection de l’enfance, les loisirs et la culture, ainsi que la
connaissance des familles sur les droits des enfants.

DROIT À LA PROTECTION
Diagnostic territorial sur les droits de l’enfant

Ce diagnostic a mis en évidence des défis majeurs dans l’éducation, la santé, la protection, l’accès à l’eau,
l’hygiène et les loisirs. L’éducation est entravée par des barrières financières (72%), les grossesses précoces
(60%), la distance des écoles (19%) et les violences scolaires (13%). Le manque d’infrastructures et de
ressources dégrade la qualité de l’enseignement.
En matière de santé, les enfants souffrent principalement de malnutrition, de diarrhée et d’infections
respiratoires, aggravées par le manque de personnel et de matériel médical. Les jeunes enfants sont
particulièrement touchés par la malnutrition, tandis que les adolescents font face aux infections génito-
urinaires et aux grossesses précoces. Les services de protection de l’enfance sont insuffisants (soutien
psychosocial et juridique limités).
L’accès à l’eau potable reste problématique, obligeant les enfants à consacrer du temps aux corvées d’eau, au
détriment de leur scolarité et de leurs loisirs. L’eau, parfois traitée, demeure une source de maladies comme
le choléra et la gale. Enfin, le droit aux loisirs est négligé malgré un fort intérêt communautaire pour le sport,
freiné par le manque de ressources et d’infrastructures.

Les recommandations incluent le renforcement des infrastructures éducatives, l’amélioration de l’accès aux
soins et à une alimentation saine, le développement des dispositifs de protection, l’accès accru à l’eau potable
et la création d’espaces de loisirs. Ces actions visent à améliorer durablement les conditions de vie des enfants
dans les communes du programme.
Les résultats mettent en évidence de nombreux défis auxquels sont confrontés les enfants dans le
département des Nippes. Ce diagnostic servira de référence pour guider nos prochaines interventions.
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Groupe de discussions filles (9-14 ans) Groupe de discussions garçons (9-14 ans)

Groupe de discussion avec des parents de 18 ans et plus Entretien avec le Coordonnateur de la direction de la
protection civile de Nippes



Pour une production agricole durable et diversifiée 
Un Enfant par la Main (UEPLM) mène, depuis de nombreuses années, des actions en faveur du développement
agricole sur le plateau des Rochelois. Grâce à ces actions, le Plateau des Rochelois est aujourd’hui reconnu pour sa
production maraichère approvisionnant les marchés de Fonds-des-Nègres et de Port-au-Prince. Entre les années
1970 et 2000, le développement de l’agriculture locale a significativement amélioré les conditions de vie des familles
paysannes, ce qui s’est traduit par une hausse des revenus, une amélioration de l’habitat et un meilleur accès à
l’éducation pour les enfants.
Cependant, aujourd’hui, en raison du contexte socio-politique instable, de nombreux jeunes ménages paysans
installés récemment dans cette région (déplacés internes), peinent à vivre, à nourrir et à élever leurs enfants.
UEPLM concentre aujourd’hui son action sur l’accompagnement de ces familles en les soutenant dans le
renforcement de leur production agricole, l’objectif étant de favoriser la diversification de leurs sources de
nourriture et de revenus, tout en diffusant et valorisant des pratiques agroécologiques adaptées aux réalités
locales.
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Les familles les plus vulnérables sont souvent
confrontées à un manque de ressources
financières et ne disposent que rarement d’un
matériel agricole adapté. Cette situation limite leur
capacité à aménager et exploiter leurs terres de
manière optimale, affectant ainsi leurs moyens de
subsistance. 

Face à ce constat, en avril 2024, UEPLM a distribué
des outillages agricoles essentiels, tels que des
bottes, des pioches et des houes, à 400
agriculteurs/ices de la région. Cette initiative a
pour objectif de faciliter les travaux agricoles et
d’améliorer les rendements des cultures,
permettant ainsi aux agriculteurs de générer de
meilleurs revenus et de renforcer leurs conditions
de vie. 

Distribution d’outillage agricole à 400
agriculteurs/rices
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Distribution de semences pour diversifier les productions 

Pour accompagner les agriculteurs les plus vulnérables durant la campagne agricole d’été, UEPLM
a distribué, en juillet 2024, des semences de haricots à 200 agriculteurs/ices afin de diversifier les
sources de revenus et l’alimentation des familles, en particulier la nutrition des enfants.
Essentielle sur le plateau, la culture de haricot présente de nombreux avantages : un cycle de
production court (trois mois), une bonne adaptation à divers types de sols et une forte valeur
nutritionnelle. Par ailleurs, la récolte des haricots coïncidant avec la rentrée scolaire, les familles
peuvent à la fois en consommer et vendre l’excédent pour couvrir certaines dépenses liées à
l’éducation de leurs enfants.

Distribution de semences maraichères à 400
agriculteurs/ices 

Distribution de semences de haricots à 200 agriculteurs/rices 

Toujours dans une optique de diversification des
cultures et d’amélioration des apports nutritionnels,
UEPLM a également distribué en 2024 des semences
maraîchères (carottes, choux, poireaux) à environ 400
agriculteurs du plateau.



En mai 2024, 675 agriculteurs/ices ont reçu du matériel végétal comprenant des semences maraîchères
(épinards et chou-feuilles), des boutures d’ananas et de canne à sucre, des drageons de bananiers et des
plantules de malanga (tubercule). La sélection des espèces distribuées s’est appuyée les besoins
exprimés par les agriculteurs lors de consultations en privilégiant des variétés adaptées aux conditions
agroclimatiques locales.

Soutien au développement de pratiques agroécologiques  

DROIT À LA NUTRITION

L’accent a été mis sur des espèces à
cycle court, permettant des récoltes
rapides et un approvisionnement
régulier en denrées ; et des variétés à
intérêt agroécologique, favorisant
l’amélioration de la fertilité des sols.
Afin de soutenir l’économie locale,
l’ensemble du matériel végétal a été
acquis auprès de producteurs de la
région.

En complément des formations ont été
dispensées pour encourager l’adoption de
pratiques agroécologiques. Celles-ci ont
couvert des thématiques telles que la
gestion durable des sols, le compostage et la
rotation des cultures. 

Adoptant une démarche progressive, cet
accompagnement technique a été conçu pour
s’intégrer aux pratiques agricoles
existantes, en tenant compte des savoir-faire
paysans et des contraintes locales.
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En novembre 2024, un échange paysan de quatre
jours a réuni 25 paysans du plateau Rochelois et des
agriculteurs de Camp Perrin (Laborde, département
du Sud). Cet échange avait pour objectif de
sensibiliser les participants à des pratiques
agroécologiques adaptées à leurs contextes locaux,
avec un accent particulier sur la gestion durable des
sols, de l’eau et la préservation de la biodiversité.

Organisation d’un échange paysan

DROIT À LA NUTRITION10

A travers des partages d’expériences et des démonstrations de
terrain, les agriculteurs ont exploré des solutions concrètes aux
défis agricoles et environnementaux qu’ils rencontrent.
L’échange a permis d’identifier des pratiques facilement
transposables à leurs propres systèmes de production
favorisant ainsi l’amélioration de la résilience de leurs
systèmes de production. Au-delà des apprentissages
techniques, cette initiative a renforcé la coopération et la
solidarité entre les agriculteurs, en encourageant le partage de
savoir-faire et de réseaux d’entraide au sein des communautés
agricoles.



Construction des ouvrages hydrauliques
pour un meilleur accès l’eau

En Haïti, 57 % de la population rurale n’a pas accès à des sources
d’eau potable de base, une situation particulièrement difficile
pour les femmes et les enfants, qui consacrent de nombreuses
heures chaque jour à la « corvée » d’eau. Ce manque d’accès à
l’eau potable entrave la scolarisation des enfants, limite les
opportunités économiques des femmes et génère des risques
sanitaires liés à la contamination de l’eau et à la propagation de
maladies hydriques.

DROIT À L’EAU, L’HYGIÈNE ET
L’ASSAINISSEMENT
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Afin de remédier à cette situation, UEPLM a mis en œuvre, en 2024, des actions ciblées pour améliorer l’accès à
l’eau : la construction de 7 citernes, ainsi que la finalisation de 3 bassins et d’un seuil bassin, dans le cadre d’un
projet initié en 2023. Ces infrastructures visent à faciliter l’approvisionnement en eau pour les besoins
domestiques et agricoles, à limiter les risques de maladies d’origine hydrique comme le choléra, et à réduire le
temps consacré à la collecte de l’eau.

En plus de faciliter l'accès à l'eau, la construction de ces infrastructures stimule l'économie locale en créant des
emplois pour les travailleurs mobilisés dans les chantiers et en offrant des formations in situ à des jeunes et aux
bénéficiaires sur la construction et l'entretien de ces ouvrages.



Le saviez-vous ?
Les ouvrages construits par UEPLM peuvent varier, allant d'un simple seuil en béton armé à des
constructions plus complexes comprenant un bassin et un ou plusieurs glacis. Certains de ces ouvrages
peuvent être réalisés en gabions et ne comportent alors ni bassin ni glacis.

Le seuil maçonné
Le seuil maçonné sert à retenir l'eau lors des pluies et
crues. Étanché, il forme une étendue d'eau en amont
qui s'infiltre dans le sol, permettant aussi le dépôt de
sédiments qui enrichissent le sol et favorisent la
productivité agricole dans la ravine. Il est «
constructeur » de sol.

DROIT À L’EAU, L’HYGIÈNE ET
L’ASSAINISSEMENT

Le seuil en gabion
Les seuils en gabions sont utilisés dans des contextes
spécifiques, notamment lorsqu'il est difficile d'ancrer un
seuil maçonné en raison de la largeur du lit de la ravine
ou de la profondeur du socle rocheux. Bien que leur coût
soit parfois plus élevé, les gabions sont flexibles et
peuvent résister aux mouvements de terrain.

Micro-Retenue (ou bassin)
Des bassins parfois construits en aval des seuils
permettent de stocker de l'eau, avec une capacité variant
entre 40 et 100 m³. Cette eau peut être utilisée pour
l'agriculture, notamment pour l'arrosage d’appoint de
cultures ou l'abreuvement du bétail, et bien que non
potable, à des fins domestiques (lessive, hygiène).
Ces bassins peuvent comprendre un glacis, c’est-à-dire
une surface en béton aménagée sur la pente au-dessus
du seuil qui capte l'eau de pluie et la dirige vers le bassin.
Ce dispositif permet d'augmenter la collecte d'eau même
en l'absence de crues importantes ce qui améliore la
disponibilité en eau.

Ces ouvrages sont donc multifonctionnels : ils permettent un accès facilité à l’eau pour les cultures, l’abreuvement
du bétail et certains usages domestiques et améliorent la recharge des nappes phréatiques et la productivité
agricole en créant des petites zones fertiles propices à des cultures diverses.
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4 NOUVEAUX PROJETS 
EN 2025

Construction des ouvrages hydrauliques
Afin d'améliorer l'accès à l'eau pour les populations du département de Nippes, en 2025, UEPLM
poursuivra la construction d'infrastructures hydrauliques avec cinq nouvelles citernes, la réhabilitation
de deux citernes existantes, ainsi que la réalisation d’un bassin et d’un seuil-bassin. Cette initiative vise
à sécuriser l’approvisionnement en eau potable tout en dynamisant l'économie locale grâce à la
création d'emplois pour les travailleurs mobilisés sur les chantiers.

Distribution des kits scolaires et kits pédagogiques
En 2025, UEPLM poursuit son engagement en faveur de l’éducation en Haïti en fournissant des kits

scolaires aux enfants parrainés et des kits pédagogiques aux 36 écoles partenaires. Cette initiative

améliore les conditions d’apprentissage des élèves tout en allégeant la charge financière des familles.

Mise en place des sessions de sensibilisation aux gestes qui sauvent et préparation aux catastrophes
Dans le cadre de ses actions de prévention et de préparation aux situations d’urgence, et en partenariat

avec la Direction générale de la protection civile du département de Nippes, l’UEPLM organisera des

exercices de simulation (SIMEX) ainsi que des sessions de sensibilisation aux gestes qui sauvent. Ces

initiatives ont pour objectif de renforcer la résilience des communautés en leur fournissant les

connaissances et compétences essentielles pour réagir efficacement en cas de catastrophe.
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Diagnostic et appui aux écoles partenaires 
UEPLM réalisera en 2025 un diagnostic approfondi auprès de 16 écoles partenaires. Cette initiative vise
à identifier les besoins prioritaires des établissements afin d’apporter un appui adapté et efficace. Le
diagnostic portera sur plusieurs axes, notamment les infrastructures scolaires, l’équipement mobilier,
les fournitures et matériels pédagogiques et les installations sanitaires. À l’issue de cette évaluation,
UEPLM mettra en place un plan d’action ciblé en fonction des priorités identifiées, avec pour objectif
d’améliorer les conditions d’éducation et de favoriser un environnement scolaire propice à
l’apprentissage et au bien-être des élèves.



Groupe d’Action Francophone pour l’environnement (GAFE)
Fondée en 2002, le Groupe d'Action Francophone pour l'Environnement (GAFE) est une
organisation haïtienne à but non lucratif. Le GAFE a pour objectif de construire l’écocitoyenneté
pour enraciner la démocratie en mettant en œuvre des projets sur différents domaines :
éducation relative à l’environnement, développement local, citoyenneté, climat. Fort de ses 20
années d’expérience, le GAFE est aujourd’hui un acteur incontournable dans le paysage du
développement local, de l'éducation à l'environnement et à la citoyenneté en Haïti. 

14 NOS PARTENAIRES
SUR LE TERRAIN

Conseil d'Administration de la Section Communale (CASEC)
le CASEC est l'organe exécutif chargé de l'administration de la section communale, la plus petite
division administrative du pays. Ses principales responsabilités incluent la gestion des ressources
locales, l'exécution des décisions de l'Assemblée de la Section Communale (ASEC) et la
supervision des services publics au niveau local.

Bureau Agricole Communale (BAC)
Le Bureau Agricole Communal (BAC) est une structure décentralisée du Ministère de
l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural (MARNDR) en Haïti. Il est
chargé de la mise en œuvre des politiques agricoles au niveau communal et de
l'accompagnement de proximité des agriculteurs et des acteurs du secteur agricole. Le BAC joue
un rôle essentiel dans le développement agricole local, en assurant la liaison entre le MARNDR et
les communautés rurales, et en contribuant à l'amélioration des pratiques agricoles et à la
sécurité alimentaire.
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UNE ÉQUIPE

Coordinateur de zone

Dieulès
Chargé de parrainages

Jean Jacquelin 
Chargé de parrainages

Julot

LenesMarcelAdrienWidelyne
Chargée logistique Agronome Agronome Agronome

L’équipe de Salagnac est composée de 10 personnes. Merci à eux ! 

Rolder
Secrétaire administratif et financier

Saintil

Ingénieur en génie civil

Wilnick
Boss maçon
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D’ÊTRE À NOS CÔTÉS
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Un Enfant par la Main remercie l’ensemble des personnes et
structures impliquées dans son combat pour garantir

 leurs droits aux enfants. Merci à elles pour leur confiance.

NOS PARRAINS ET DONATEURS

NOS BAILLEURS PUBLICS

NOS ENTREPRISES ET FONDATIONS MÉCÈNES 

NOS COLLECTIFS PARTENAIRES



www.unenfantparlamain.org

D’UN ENFANT PAR LA MAIN

Fondée en 1990, Un Enfant par la Main est une association de solidarité internationale, agréée par le
don en confiance et membre du réseau ChildFund Alliance. Sa mission est de permettre aux enfants
défavorisés de devenir des adultes autonomes et responsables grâce à une approche pragmatique,
globale et pérenne du développement, centrée sur l’éducation.

L’Association mène avec ses partenaires sur le terrain, des programmes de développement dans 18
pays en Afrique, aux Amériques et en Asie, dans les domaines de l’éducation, la santé, la nutrition,
l’accès à l’eau, ainsi que le développement économique et agricole.

L'Association intervient directement dans 2 pays (Haïti, Madagascar), et en partenariat avec des
associations locales dans une vingtaine de pays. L’association est membre également de la CHD
(Coordination Humanitaire et Développement), de la Coalition Éducation et de Coordination Sud.

UEPLM intervient en Haïti depuis 1974 (sous le nom d’SOS Enfants sans Frontières jusqu’en 2017)
avec actuellement une équipe de 23 salariés. Parmi ses zones d’intervention figure la région du
plateau des Rochelois (Salagnac) dans le département des Nippes. 

UEPLM a décidé de renforcer sa présence dans cette zone depuis 2021 à travers le lancement d’un
programme de parrainage communautaire qui, grâce à une approche holistique (éducation,
protection, développement agricole, accès à l’eau, etc.), vise à améliorer les conditions de vie des
enfants et de leurs familles et l’accès à leurs droits fondamentaux.

POUR EN SAVOIR PLUS

ctridapalli@unenfantparlamain.org
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